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La séance est ouverte à 10 h 25 .

EXAMEN DE RENSEIGNEMENTS RECUS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 20 DE LA CONVENTION
(point 5 de l’ordre du jour) (suite )

1. Le PRESIDENT annonce que, lors d’une séance privée tenue le
9 novembre 1993, le Comité a décidé de rendre compte, de façon résumée, dans
son rapport annuel aux Etats parties et à l’Assemblée générale, des résultats
des travaux relatifs à l’enquête à laquelle il a procédé concernant la
Turquie, en vertu de l’article 20 de la Convention. Ce résumé sera publié sous
la forme d’un additif au rapport (A/48/44/Add.1).

CLOTURE DE LA SESSION

2. M. DIPANDA MOUELLE, parlant au nom de tous les membres du Comité,
remercie M. Voyame pour la contribution de très haute valeur qu’il a apportée
aux travaux du Comité en sa qualité de président. Il a guidé avec compétence
le Comité dans ses délibérations et encouragé un esprit de coopération,
d’harmonie et de dévouement à la tâche difficile confiée au Comité.

3. Le PRESIDENT remercie les membres du Comité de leur appui et de leur
indéfectible amitié qui, au fil des ans, a créé une atmosphère dans laquelle
toute divergence d’opinion peut être réglée amicalement. L’esprit d’équipe qui
règne au Comité est un atout important dans l’action menée pour éliminer la
torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

4. Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président
prononce la clôture de la session.

La séance est levée à 10 h 50 .
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